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PROCES VERBAL 
Assemblée générale annuelle 
20 septembre 2007 
À La Cité des Rocheuses, 2400 Richard Road  S.W., Calgary, AB 
 
Membres présents : 21 
 
1- Sylvain Boily 
2- Jean Luc Djungu-Sungu 
3- Mélanie Mercier 
4- Serge Mercier 
5- Julie Plourde 
6- Vladimir Diordiev 
7- Rita Marion 
8- Christian Pierre Cormier 
9- Éric Brassard 
10- Ginette Hébert 
11- Philippe Dufour-Boutin 
12- Marguerite Sigur 
13- Anne-Marie Boucher 
14- Gilles Gauthier 
15- Marc Lalonde 
16- Abdellah Laazizi 
17- Jacques Hébert 
18- Roger Lalonde 
19- Georges Renaud 
20- Christine Renaud 
21- Hélène Darnet 
 
 
Observateurs :  
Patrick Curti (Patrimoine Canadien) 
Denis Tardif (Secrétariat Francophone) 
Patrick Henri (ACFA Provinciale) 
Jean Johnson (ACFA Provinciale) 
 
Médias : 
Chinook 
Radio-Canada 
Franco 
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1. Mot de bienvenue et ouverture de l’assemblée 
 

La réunion ouvre à 19h 30 
 

2. Vérification du quorum 
 

Un bulletin de vote a été donné à chaque membre présent dont l’adhésion était 
valide.  La vérification a été faite par M. Serge Mercier.  Il y a 21 membres 
votants présents. 

 
3. Adoption du président d’assemblée 

 
Ginette Hébert propose Roger Lalonde comme président de l’assemblée, 
appuyée par George Renaud.  Roger Lalonde accepte.  
                   

Adoptée à l’unanimité 
 
Serge Mercier propose Vladimir Diordiev comme secrétaire de 
l’assemblée, appuyée par Rita Marion.  Vladimir Diordiev accepte.   
 

Adoptée à l’unanimité 
 

4. Adoption de l’ordre du jour 
 

M. Serge Mercier propose retirer de l’ordre du jour les points 8 et 13. 
 
Marc Lalonde propose l’adoption de l’ordre du jour sans les 8 et 13. 
Appuyée par Marguerite Sigur.   
 
             Adoptée à l’unanimité 
 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 21 septembre 2006 
 

M. George Renaud propose que le procès-verbal ne soit pas lu et qu’il soit 
discuté et adopté tel qu’il est.  
 
M. Serge Mercier voudrait faire une correction d’orthographe  dans le 
point 11 du procès-verbal: remplacer le mot «présidente» par 
«président».  
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M. Philippe Dufour-Boutin propose l’adoption du procès-verbal tel qu’il 
est. Appuyée par Marguerite Sigur.   
                  

          Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

6. Présentation et réception des états financiers vérifiés 2006-2007  
 

Marc Lalonde, présente les états financiers. 
 
Les questions  suivantes ont été posées : 
 
Q : Quelles sont les revenues du Festival des Sucres 2006? 
R : Approximativement $20 000 de la vente directe des billets. Il faut tenir 
comte aussi qu’il y a deux différents volets dans la demande de subvention 
pour le Festival des Sucres ce qui revient à dire qu’on ne peut pas reporter 
tous les $ 77 000 comme revenue totale du Festival des sucres.  
 
Philippe Dufour-Boutin propose de recevoir les états financiers vérifiés 
au 31 mars 2007 tels qu’ils sont, appuyée par Mélanie Mercier.  
 
         1 abstention 
         Adoptée 
 

7. Rapport du Président  
 

Le Président, M. Serge Mercier, présente son rapport.  
 

Sylvain Boily propose de recevoir le rapport du président tel que 
présenté, appuyée par Vladimir Diordiev. 
                 

    Adoptée à l’unanimité   
 
M. Sylvain Boily remercie le président par intérim sortant pour le grand 
ouvrage qu’il a fait lors de sa présidence au nom de la communauté 
francophone de Calgary. 
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M. Jean Johnson a apprécié le travail énorme fait par l’ACFA de Calgary 
et en particulier il a hautement reconnu la fiabilité du Cercle de 
collaboration initié par l’ACFA de Calgary pour fai re face à l’énorme 
vague d’immigration francophone dans la ville.   
 

 
 

8. Nomination du vérificateur pour l’année 2007-2008 
 

Serge Mercier propose Marcel Beaudoin comme vérificateur pour la 
prochaine année fiscale, appuyée par Philippe Dufour-Boutin.  
 

                  Adoptée à l’unanimité 
 
 
9. Nomination d’un(e) président(e) des élections 
 

Marc Lalonde propose Roger Lalonde comme président d’élection, 
appuyée par Mélanie Mercier.  Roger Lalonde accepte.  

          
          Adoptée à l’unanimité 
 

 
10. Élection des nouveaux membres du Conseil d’administration 
 

Roger Lalonde fait savoir à l’assemblée qu’il y a 2 membres au mandat de 2 
ans qui continuent de siéger au conseil et huit (8) postes à combler. Il ouvre 
les nominations. 
 
Les nominations suivantes sont faites : 
 
Serge Mercier, continue son mandat de 2 ans 
Julie Plourde, continue son mandat de 2 ans  
Laazizi Abdellah, il accepte 
Vladimir Diordiev, il accepte 
Christian Pierre Cormier, il accepte 
Marguerite Sigur, elle accepte 
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Rita Marion, elle accepte 
 
Les nominations sont clauses. 
 
Marc Lalonde propose l’adoption du nouveau conseil par acclamation, 
appuyée par Philippe Dufour-Boutin. 
 
                           Adoptée à l’unanimité 
 

11. Varia 
 

Il n’y a aucuns varia 
 
 

12. Clôture de l’assemblée 
 
 
Roger Lalonde propose la clôture de l’assemblée à 20h30, appuyée par 
Vladimir Diordiev.   
                 Adoptée à l’unanimité 

 


